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Plan de sobriété 2023/2024  

 

Ce plan de sobriété 2023/2024 s’inscrit dans une continuité et une consolidation 

des actions mises en place l’année dernière. 

 

La CFDT comprend les mesures d’économie d’énergie mais déplore toutefois que 

19° soit une moyenne, il y a des bureaux qui sont plus chauds, d’autres plus froids 

sur le même pallier. 

 

De plus, pour la CFDT il est important de relever les températures de façon 

différenciée afin de ne pas toujours prendre les mesures aux mêmes heures dans 

les mêmes bureaux (l’après-midi par exemple après que le soleil ait bien 

réchauffé les locaux). 

 

Si nous avons entendu que cette année l’ensemble des points de mesures sont 

en place et devraient être plus justes, la CFDT demande qu’un point d’étape soit 

réalisé au courant du mois de janvier 2024. 

 

La CFDT a voté pour. 

 

 

Installation d'un préfabriqué en bois au Pourtalès  

 

Un nouveau bâtiment préfabriqué pouvant accueillir l’école maternelle est 

nécessaire puisque le bâtiment actuel va abriter un restaurant scolaire. 

 

Cette construction permettra entre autre d’avoir une salle périscolaire 

maternelle dédiée, une salle de repos adaptée, un local pour les ATSEMS et des 

sanitaires adaptés aux besoins des enfants et des agents. 

 

La CFDT note que les demandes des agents ont pu être prises en compte. 

Les conditions de travail des agents seront améliorées. 

  

La CFDT a voté pour. 

 

 

 



Création d'un restaurant scolaire à l'école REUSS 
 

La création d’un restaurant scolaire sur site est utile et attendue, cela permet de 

limiter les difficultés liées aux déplacements, notamment le recours au bus. 
 

Le personnel encadrant aura des casiers individuels et les salles à manger feront 

l’objet d’un traitement acoustique et thermique performant. 
 

La CFDT note que les demandes des agents ont pu être prises en compte. 

Les conditions de travail seront améliorées. 
 

Ce restaurant scolaire aura la particularité de préparer les repas sur site, ce qui 

nécessite la création de locaux pour les agents de restauration qui soient dédiés 

et adaptés. 

La possibilité de livrer des repas vers l’école du Stockfeld est aussi intéressante. 
 

Pour la CFDT, le seul bémol au projet c’est l’externalisation de la tâche d’agents 

de restauration. Notre crainte est que cela devienne un modèle pour les 

constructions futures. 

 

La CFDT a voté pour. 

 

Retour sur les émeutes de juin 2023  
 

Tirer les leçons de ces évènements imprévisibles nous montre que les 

procédures de « gestion de crise » sont souvent méconnues des agents.  

 

Pour la CFDT, Il est nécessaire que les agents confrontés à ce type d’évènement 

détiennent les informations devant leur permettre de gérer aux mieux ces 

situations. 

 

Il faut communiquer là-dessus, informer les encadrants, reposer la procédure, 

rappeler le droit des agents lors de ce type d’évènement. 

 

Proposition du planning des visites -  Vote : pour 

 

Règlement intérieur CST/F3SCT 
 

A été voté en CST 


